
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_093

ESPACES PUBLICS - VOIRIE - TRAVAUX MUR ANTIBRUIT ET AMENAGEMENT HYDRAULIQUE RD489 -
DEPARTEMENT SEINE MARITIME - AUTORISATION

Monsieur  Yannick LE COQ, Adjoint au Maire en charge du cadre de vie et  des espaces publics,
présente le projet de requalification de la RD 489 proposé par le Département de la Seine-maritime.
Ce  projet  vise  à  approuver  les  principales  caractéristiques,  les  conditions  de  sa  réalisation et  le
financement de l’opération.

La RD 489 sera équipée d’un nouveau mur anti-bruit permettant de réduire le niveau sonore à 60dB.
Pour  atteindre  cet  objectif,  le  mur  actuel  sera  rehaussé  et  prolongé,  notamment  sur  les  deux
ouvrages d’art qui permettent à la RD 489 de franchir la RD 925. Les nouveaux écrans phoniques
seront des modules de hauteur constante de 3m. 

Le diagnostic du système de gestion des eaux pluviales de la RD 489 révèle qu’il est sous-dimensionné
en raison de plusieurs facteurs : 
- Les apports rapides et massifs des eaux de chaussée de la RD 489 auxquels s’ajoutent des eaux du
bassin versant chargées en limons et en résidus de cultures.
- La sensibilité au colmatage des ouvrages d’entonnement et les difficultés d’entretien liées à l’accès
et à la circulation à leur proximité immédiate.
- Le transfert insuffisant des eaux pluviales vers l’ouvrage de régulation de la Demi-Lieue.

Pour remédier à ces problèmes, plusieurs aménagements sont prévus dans les secteurs de la plaine
du Grand Epaville, de la Montade, de la Demi-Lieue et de la bande de Fécamp. Ces aménagements
permettront de mieux maîtriser les ruissellements.

Le projet de requalification de la RD 489 au niveau de la commune de Montivilliers représente un
montant de 3 200 000€ TTC, hors acquisitions foncières. Ce coût sera entièrement pris en charge par
le Département de la Seine-Maritime.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le projet proposé par le Département de la Seine-Maritime,

CONSIDÉRANT  
Que le projet d’aménagement :
- va permettre une meilleure gestion des eaux de ruissellement.
- a été défini en concertation avec l’ensemble des partenaires.
- va permettre de respecter l’objectif réglementaire d’un niveau sonore maximum de 60dB pour les
propriétés riveraines de la RD 489 entre la vallée de la Lézarde et la Demi-Lieue sur la commune de
Montivilliers.
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- sera financé à 100 % par le Département de la Seine-Maritime.

Sa commission municipale n°5, Cadre de Vie et Espaces Publics, consultée.

VU le  rapport  de  Monsieur  Yannick LE  COQ,  Adjoint  au  Maire  en  charge  du  Cadre  de  vie,  des
Bâtiments, des Travaux, des Risques majeurs et des Espaces publics  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  De  donner  un  avis  favorable  à  ce  projet  de  requalification  de  la  RD  489 proposé  par  le
Département de la Seine-Maritime.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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